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La délibération du conseil municipal du 27 octobre 2017 a engagé la procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur 
l’ensemble du territoire communal de Les Billanges.

Cette délibération définit les modalités de concertation avec la population que la municipalité a souhaité mettre en œuvre tout au long 
de l’élaboration du projet de PLU en application de l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme.

La concertation a été réalisée durant toute la procédure au travers de la mise en œuvre de plusieurs outils de concertation qui ont 
animé les différentes phases de l’élaboration du PLU, afin de construire un projet le plus partagé possible avec l’ensemble des ac-
teurs du territoire.

Le projet de PLU de Les Billanges devant être arrêté par le conseil municipal, il convient désormais d’établir le bilan de la concertation 
afin d’attester que les modalités définies dans la délibération de prescription ont bien été accomplies.

 Le présent document présente le bilan de la concertation qui s’organise de la manière suivante :

- La première partie rappelle les principes de la concertation dans le PLU (art. L.300-2 du C. urb.) ;

- La deuxième partie présente les modalités de concertation définies par la délibération de prescription ;

- La troisième partie expose les outils d’information et de concertation qui ont été mis en place tout au long de la procédure 
par la commune.

- Enfin, la conclusion synthétise le bilan de concertation.

Préambule
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En application de l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme

I. Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées :

1° L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ;
2° La création d’une zone d’aménagement concerté ;
3° Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de 

vie, notamment ceux susceptibles d’affecter l’environnement, au sens de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, ou 
l’activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d’Etat.

4° Les projets de renouvellement urbain.

II. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :

1° Le préfet lorsque la révision du document d’urbanisme ou l’opération sont à l’initiative de l’Etat ;
2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. [...]

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance 
et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l’autorité compétente. [...]

III. À l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée au II en arrête le bilan :

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’envi-
ronnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. [...]

IV. Les documents d’urbanisme et les opérations mentionnées aux I, II et III bis ne sont pas illégaux du seul fait des vices sus-
ceptibles d’entacher la concertation, dès lors que les modalités définies au présent article et par la décision ou la délibération 
prévue au II ont été respectées. Les autorisations d’occuper ou d’utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices suscep-
tibles d’entacher cette délibération ou les modalités de son exécution.

1. Principes de concertation

PHASES DE LANCEMENT
DIAGNOSTIC

PROJET POLITIQUE 
DE TERRITOIRE : LE PADD

RÉGLEMENTS GRAPHIQUE, 
ÉCRIT ET OAP

AVIS DES PPA

JUSTIFICATIONS / FINALISATION

ENQUÊTE PUBLIQUE

PHASE POST-ENQUÊTE

DÉBAT DU PADD 
EN CONSEIL
MUNICIPAL

APPROBATION 
EN CONSEIL 
MUNICIPAL

ARRÊT EN 
CONSEIL 

MUNICIPAL
BILAN DE LA 

CONCERTATION

Ainsi, la concertation ne constitue pas une 
étape spécifique de la procédure mais se 
déroule tout au long - et en parallèle - des 
phases de travail conduisant à l’élaboration 
du document d’urbanisme.

Elle est mise en œuvre par le biais de dif-
férents outils (réunions publiques, exposi-
tions,...). Ces moyens doivent être propor-
tionnés à l’importance du projet. 

En plus de la concertation, la phase admi-
nistrative se clôt par la réalisation d’une en-
quête publique qui constitue l’ultime phase 
permettant la prise en compte des avis, ob-
servations ou doléances des administrés.

CONCERTATION

ENQUÊTE 
PUBLIQUE
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2. Modalités de concertation du PLU de 
Les Billanges

La délibération du conseil municipal de la commune de Les Billanges en date du 27 octobre 2017 a défini les modalités de concer-
tation avec la population que la municipalité a souhaité mettre en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de PLU en application 
de l’article L.300-2 du Code de l’urbanisme.

Les objectifs de la concertation sont de permettre, tout au long de l’élaboration du projet de PLU communal et ce, jusqu’à son arrêt 
par le conseil municipal :

- D’avoir accès à l’information ;
- D’alimenter la réflexion et l’enrichir ;
- De formuler des observations et propositions ;
- De partager le diagnostic du territoire ;
- D’être sensibilisé aux enjeux et à leur prise en compte par le projet ;
- De s’approprier au mieux le projet de territoire ;
- De bien utiliser le futur document et de suivre son évolution.

Elle fixait les modalités de concertation suivantes :

- Organisation d’une exposition publique temporaire et itinérante synthétisant les grandes étapes d’avancement du projet ;
- Organisation d’une réunion publique ;
- Mise en place d’un registre en mairie laissant la possibilité à toute personne d’inscrire ses observations aux heures et jours 

habituels d’ouverture.

Tous les évènements publics et éléments d’information pouvant être portés à la connaissance du public le seront par le biais de divers 
supports et moyens de communication (bulletin municipal, affichage en mairie, porte-à-porte).

1.
Phase de 

lancement

2.
Diagnostic

4.
Zonage 

OAP

3.
PADD

5.
Règlements

6.
Arrêt

Avis des 
PPA

7.
Enquête 
publique

Registre de concertation / boîte à idées / dossier dédié en Mairie / 
Réception des courriers de concertation

Mise à disposition du
dossier de PLU arrêté

Réunion
publique 

Exposition évolutive

Ateliers de travail 
avec les exploitants 

agricoles

Réunion PPA
Diagnostic & PADD

Réunion PPA
Zonage

Réunion PPA
Règlements 
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3. Outils de concertation mis en œuvre

3.1 - Dossier de concertation en mairie

•	 Registre de concertation et boîte à idées

Afin de recueillir les observations et demandes des administrés, deux médiums de concertation ont été mis en place dans les locaux 
de la mairie :

- Un registre permettant d’inscrire ses observations ;

- Une boîte à idées où ont ou être déposées des demandes et courriers reçus par voie postale.

L’ensemble de ces dispositifs ont été relevés au début du mois de novembre 2020 en vu de l’arrêt du projet au conseil municipal du 
XX / XX / 2020, afin de réaliser le présent bilan de la concertation.

L’ensemble des remarques formulées par les administrés ont été prises en compte et sont venues alimenter le document dans le cas 
où elles convergeaient avec les volontés émises dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de l’intérêt 
commun.

3.2 - Panneaux d’exposition

Des panneaux d’exposition retraçant le travail réalisé à chaque phase de la démarche ont été placés dans les locaux de la mairie de 
façon à être visibles pour les administrés. Ils comprennent 4 panneaux thématiques :

- Comprendre le PLU ;

- Le Diagnostic Territorial ;

- Les 2 défis du PADD et les grandes orientations 

- Le règlement et le zonage.

Visuel des panneaux d’exposition mis en place dans les locaux 
de la mairie.

CORRIDORS ET RÉSERVOIRS AQUATIQUES ET ZONES HUMIDES CORRIDORS ET RÉSERVOIRS BOISÉS ET BOCAGERS CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DU TERRITOIRE

Réalisation : 6t / 2018 - Données :  SRCE Limousin

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES DE LA COMMUNE DE LES BILLANGES
N

0 4 km 

Corridors et réservoirs de milieux boisés

Corridors et réservoirs de milieux bocagers

Corridors et réservoirs de milieux secs

Corridors et réservoirs aquatiques

Corridors et réservoirs de zones humides

secondaires

principales
de milieux bocagers

de milieux boisés

de milieux secs

de milieux aquatiques

de zones humides

LÉGENDE CARTE 2 LÉGENDE CARTE 3LÉGENDE CARTE 1
Corridors et réservoirs : Continuités écologiques :

PLAN LOCAL D’URBANISME

DONNÉES DE CADRAGE

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

UNE PANNE DE L’ATTRACTIVITÉ

DU TERRITOIRE

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2015

STRUCTURATION DE L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE

solde migratoire
solde naturel
évoltion de population

STRUCTURATION DE L’ÉVOLUTION DE POPULATION
SUR LA COMMUNE DE LES BILLANGES

de 1968
à 1975

de 1975
à 1982

de 1982
 à 1990

de 1990
à 1999

de 1999
 à 2010

de 2010
 à 2015
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1,5

STRUCTURATION DE L’ÉVOLUTION DE POPULATION

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2015

STRUCTURATION PAR CLASSES D’ÂGES

Données 2015

VARIATION DE LA STRUCTURATION DES CLASSES D’ÂGES
DE LA COMMUNE DE LES BILLANGES 2010-2015

Données 2010
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VARIATION DE LA STRUCTURATION DES CLASSES D’ÂGES

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2015

2

PRINCIPAUX FLUX SORTANTS
EN NOMBRE D’ACTIFS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2015

2

PRINCIPAUX FLUX DOMICILE-TRAVAIL SORTANTS
DE LA COMMUNE DE LES BILLANGES

Sauviat-sur-Vige

Limoges

Bonnac-la-Côte

Bessines-sur-
Gartempe

Verneuil-sur-
Vienne

20

de 8 à 17
de 4 à 8

Le-Palais-sur-
Vienne

La Jonchère
Saint-Maurice

Rilhac-Rancon

Ambazac

ÉVOLUTION DE LA TAILLE DES LOGEMENTS
SUR LA COMMUNE DE LES BILLANGES 

de 2 à 4 ans de 5 à 9 ans de 10 à 19 ans- de 2 ans

XX ans

+ de 20 ans

1 pièce
2 pièces
3 pièces
4 pièces
5 pièces et plus

Date d’emménagement

TAILLE DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 
SELON LA DATE D’EMMÉNAGEMENT

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2014

Années

Logements
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ÉVOLUTION DE LA TAILLE DES LOGEMENTS

Résidences principales
Résidences secondaires
Logements vacants

Ensemble des logements1

2

3

4

1

2

3
4

TYPES DE LOGEMENT

ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS ENTRE 1968-2015
SUR LA COMMUNE DE LES BILLANGES

Années

Logements

2015201019991990198219751968

Réalisation : 6t / 2018 - Données : INSEE 2015
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NORDSUD
2 km 4 km 6 km 

Bourg 
de Les 

Billanges
(386m)

Hameau de la 
Nouaille
(370m)

Le Taurion
 (280 m)

Ruisseau des Égaux
 (335m)

Forêt de Beaucaire
 (431m)

Forêt de Les Billanges
 (360m)

COMMUNE DE LES BILLANGES
Réalisation : 6t / 2018 - Données : Google Earth

PREMIERS ENJEUX 
Relancer une dynamique d’accueil pour freiner la séniorisation du territoire.

Éviter de montrer un profil de commune dortoir.

Préserver l’existant avant de penser à se développer.

Remobiliser le parc de logements inactifs par la possibilité de le faire évoluer (annexes, 
extensions).

Développer le locatif afin d’attirer de jeunes ménages et permettre le maintien des services 
et équipements.

Sortir du cadre du Règlement National d’Urbanisme (RNU) pour répondre à une demande 
existante.

PREMIERS ENJEUX 
Limiter les nuisances visuelles des constructions.

Entretenir le paysage en préservant les terres agricoles.

Développer l’urbanisation de façon respectueuse des paysages.

Prendre en compte les spécificités locales pour limiter le mitage et la consommation spatiale.

Localiser les projets urbains de façon à respecter les milieux.

Assurer l’équilibre entre développement territorial et préservation des richesses naturelles.

Garantir le maintien des continuités écologiques en évitant la fragmentation des corridors par 
l’urbanisation nouvelle.

UNE SÉNIORISATION DU TERRITOIRE 
CORRESPONDANT AU VIEILLISSEMENT 
DU PREMIER CYCLE DE PÉRIURBAINS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : Corinne Land Cover

OCCUPATION DU SOL
DE LA COMMUNE DE LES BILLANGES

0 1 km 

N

TYPOLOGIE D’OCCUPATIONS DU SOL
Cultures

Prairies

Végétation en mutation

Boisements de feuillis

Boisements mixtes

Boisements de conifères

Eau

Urbain

OCCUPATION DU SOLPAYSAGE

PRINCIPAUX FLUX DOMICILE-TRAVAIL SORTANTS

DES ÉVOLUTIONS COMMUNALES 
À NUANCER EN RAISON DE 
VOLUMES TRÈS FAIBLES

MAINTIEN DES LOGIQUES 
D’HABITATS CORRESPONDANTES AU 
PROFIL DES COMMUNES RURALES

UNE UNITÉ PAYSAGÈRE DE 
CAMPAGNE-PARC AU SUD ET UNE 
PARTIE NORD SOUS INFLUENCE 

MONTAGNARDE

UN MILIEU URBAIN QUI

MARQUE PEU LE TERRITOIRE

UN RELIEF MARQUÉ QUI 
S’ÉTIRE SUR DE LARGES 
PLATEAUX COUPÉS DE 
VALLÉES NOTAMMENT 

CELLE DU TAURION

VIVRE SON TERRITOIRE OCCUPER SON TERRITOIRE

Réalisation : 6t / 2018 - Données : IGN

ORGANISATION URBAINE
DE LA COMMUNE DE LES BILLANGES
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N

DÉVELOPPEMENT URBAIN RÉSEAUX

Bourg Habitat

Hameaux principaux

Hameaux secondaires

Réseau hydrographique

Réseau routier principal

UN HABITAT DISPERSÉ SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

ORGANISATION TERRITORIALE

UNE COMMUNE POLARISÉE 
PAR LE BASSIN D’EMPLOIS 

DÉPARTEMENTAL

UNE MAJORITÉ 
D’HABITANTS VIVENT ET 
TRAVAILLENT SUR UNE 

COMMUNE AUTRE

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES

COUPE TOPOGRAPHIQUE

DES TRAMES VERTES ET 
BLEUES FORMÉES PAR LE 

RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 
ET LES RÉSERVOIRS DE 

MILIEUX BOISÉS

TOURISME
ET LOISIRS

AMÉNAGEMENTS 
ET ÉQUIPEMENTS

ACTIVITÉ
ÉCONOMIQUE

URBANISME
ET HABITAT

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES 

ET 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

ENVIRONNEMENT, 
PAYSAGES ET
PATRIMOINE

PLAN LOCAL D’URBANISME

... DÉCLINÉS EN 6 PRINCIPALES ORIENTATIONS

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

2 GRANDS DÉFIS...

1 
RÉPONDRE À UNE DEMANDE EXISTANTE EN ENCADRANT L’ÉVOLUTION DES HABITATS ET EN FAVORISANT UNE DIVERSITÉ DE L’OFFRE EN LOGEMENTS

 Développer le potentiel touristique et étoffer l’offre de loisirs du 
territoire

- Développer les équipements touristiques et de loisirs.- Conforter l’offre de loisirs de nature sur le territoire.- Permettre la mise en valeur touristique du territoire.

 Répondre aux besoins futurs des habitants en équipements 
généraux

- Conforter les équipements existants et anticiper leurs aménagements.
- Permettre l’installation de nouveaux habitants dans de bonnes conditions.
- Anticiper les besoins en équipements généraux.- Développer les lieux de rencontre.

 Garantir la qualité du cadre de vie, facteur de localisation et 
atout du territoire

- Conforter le cadre de vie et préserver la qualité environnementale du territoire.
- Veiller à maintenir une cohérence architecturale entre l’existant et la nouvelle urbanisation.
- Préserver et valoriser les éléments de patrimoine naturel / paysager et bâti, facteurs de 

localisation et atouts du territoire.- Maintenir la fonctionnalité des continuités écologiques en déclinant la Trame Verte et Bleue 

à l’échelle locale.

 Maintenir l’économie locale en encadrant le développement du 
territoire

- Identifier et permettre le développement des activités économiques existantes sur le 
territoire.

- Conforter l’économie locale existante.- Maintenir l’activité agricole et sylvicole sur le territoire et assurer la pérennité des 
exploitations.

 Tourner le territoire vers les énergies renouvelables et les pratiques durables
- Réduire l’exposition des biens et des personnes aux risques et 

nuisances.
- Concilier développement urbain et préservation des milieux en 

instaurant des pratiques d’urbanisme durables.- Prendre en compte les projets d’énergies renouvelables.

 Relancer une dynamique d’accueil pour répondre à une 
demande existante tout en intégrant l’objectif de modération de 
la consommation d’espace

- Définir des zones de développement urbain futures en continuité des zones urbaines.
- Encadrer la nouvelle urbanisation et donner priorité au réinvestissement des tissus urbains 

existants.
- Encadrer le développement urbain sur des sites stratégiques pour conforter l’armature 

territoriale.
- Rechercher un équilibre entre un développement urbain favorisant la mixité sociale et la 

préservation de l’environnement.

ASSURER LA PÉRENNITÉ DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET SYLVICOLES

ÉTOFFER L’OFFRE DE LOISIRS DE NATURE DANS LE RESPECT DES ENTITÉS ENVIRONNEMENTALES

Préserver les espaces naturels, les bois et les zones agricoles

Identifier les potentiels de densification

Développer le potentiel touristique de la Vallée du Taurion

Protéger les milieux naturelsd’intérêt écologique 

Étoffer l’offre de sports de nature

Prévoir des zones de développement en continuitéurbaine

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D) est la formalisation du projet de territoire de la commune de Les Billanges. Il vise à fixer les ob-

jectifs que le document d’urbanisme, au travers de ses pièces réglementaires et opposables (règlement graphique, règlement écrit, Orientation d’Aménagement et de Programmation) devra 

poursuivre et mettre en œuvre.
Au travers d’une vision stratégique du territoire sur les 15 prochaines années, le P.A.D.D défini un certain nombre d’actions à réaliser à court, moyen ou long terme en 

fonction des besoins, des opportunités et des évolutions de la commune.
L’objectif du P.A.D.D est de formuler une vision prospective et spatialisée de l’évolution de la commune, de la mobilisation foncière, des investissements publics en ma-

tière d’aménagement, etc. Autant d’objectifs pour lesquels les pièces réglementaires devront définir une traduction complète et réglementaire.

Ainsi, cette vision d’ensemble est nécessaire au développement harmonieux et raisonné de la commune de Les Billanges et constitue la clé de voûte du Plan Local d’Urba-

nisme (PLU).

ENCADRER L’ÉVOLUTION DU TERRITOIRE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS ACTUELS ET 
FUTURS

PRÉVOIR UNE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN LOGEMENTS ET ADAPTÉE À LA DEMANDE

Attirer de nouvellespopulations

Permettre l’évolution du bâtiexistant

Œuvrer à la reprise du parc delogements inactifs
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Développer le locatif
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ENCADRER L’ÉVOLUTION DU TERRITOIRE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS ACTUELS ET 
FUTURS

PRÉVOIR UNE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN LOGEMENTS ET ADAPTÉE À LA DEMANDE
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Permettre l’évolution du bâtiexistant
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ASSURER LA PÉRENNITÉ DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET SYLVICOLES

ÉTOFFER L’OFFRE DE LOISIRS DE NATURE DANS LE RESPECT DES ENTITÉS ENVIRONNEMENTALES

Préserver les espaces naturels, les bois et les zones agricoles

Identifier les potentiels de densification

Développer le potentiel touristique de la Vallée du Taurion

Protéger les milieux naturelsd’intérêt écologique 

Étoffer l’offre de sports de nature

Prévoir des zones de développement en continuitéurbaine

2 
ASSURER LA PÉRENNITÉ DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET LA PRÉSERVATION DES
ESPACES NATURELS, GARANTS DU CADRE DE VIE BILLANGEOT

AVANT-PROPOS
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3. Outils de concertation mis en œuvre

3.3 - L’organisation de réunions publiques

•	 Information de la tenue de réunion publique

Plusieurs dispositifs ont permis d’informer les administrés de la tenue d’une réunion publique réalisée dans le cadre de la procédure 
de PLU :

- Des affiches d’information ont été placées sur les panneaux d’affichage communaux ;
- Des articles dans les bulletins municipaux ;
- Distribution de flyers dans les boîtes aux lettres.

•	 Organisation des réunions publiques

 
Cet atelier avait pour objectif la présentation du PLU aux exploitants agricoles présents sur le territoire d’étude, de ses enjeux ainsi 
que de son lien avec l’agriculture. Il avait aussi pour objectif de recenser les bâtiments agricoles présents sur le territoire, ainsi que 
les éventuels projets des exploitants agricoles. Les agriculteurs n’ayant pu se libérer lors de cet atelier, ont pu venir tout au long de 
l’élaboration du document pour compléter les questionnaires et les plans laissés à disposition en mairie.

À la suite de cet atelier, ont eu lieu des entretiens individuels avec les exploitants afin d’identifier les bâtiments agricoles, les exploi-
tations, les projets ou encore les bâtiments à déclasser.

3.5 - Plateforme d’échanges

Une plateforme d’échanges sécurisée à également été mise en place entre le bureau d’études, les élus communaux et le 
personnel administratif de la municipalité, et les Personnes Publiques Associées.

Cette plateforme a permis de rendre compte du travail effectué au fur et a mesure, regroupant l’ensemble des documents 
de présentations et de travail, des comptes-rendus des réunions, état d’avancement du dossier, planning de réunions, etc.

COMMUNE DE
LES BILLANGES (87)

PLAN LOCAL D’URBANISME

Jeudi 16 janvier 2020

Présentation de la démarche

Présentation du diagnostic

Questions - réponses

AVIS DE RÉUNION PUBLIQUE

à 18h00 à la Salle des fêtes

Présentation du projet de territoire

Dans le cadre de la procédure en cours d’élaboration du PLU et au 
titre de la concertation publique, la population est conviée à une 
réunion publique le : 

Procédure d’élaboration

Visuel de l’affiche d’information de la 
réunion publique

Une réunion publique a été réalisée le 16 janvier 2020.

Cette réunion a été l’occassion de présenter aux administrés les 
grands principes du PLU puis les enjeux et thématiques du projet po-
litique ainsi que leurs traductions concrètes dans les autres pièces 
constitutives du document d’urbanisme.

3.4 - Organisation d’un atelier thématique et d’une enquête 
agricole

La commune de Les Billanges, a, dès le début de la procédure, porté 
une concertation avec le monde agricole afin que ses enjeux soit le 
mieux possible intégrés à la politique d’aménagement de la municipa-
lité. Cette concertation s’est organisée en deux temps :

- Une enquête menée par la transmission d’un questionnaire à 
l’ensemble des exploitants agricoles du territoire ;

- Un atelier a été mené le 30 octobre 2018 en présence des 
exploitants agricoles et des élus communaux. 
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4. Conclusion

En conclusion, l’ensemble des modalités de concertation du PLU de Les Billanges définies par la délibération du 27 octobre 2017 
ont été mises en œuvre et respectées. Ces modalités ont permis de recueillir les avis et remarques des habitants et autres acteurs 
locaux. Même s’il est vrai que l’intérêt du public portait principalement sur des besoins et intérêts personnels de propriétaire fon-
cier, la concertation a permis de souligner l’objectif d’intérêt général de l’élaboration d’un PLU qui ne correspond pas toujours à la 
juxtaposition des intérêts particuliers.


